
1. Considérant le 20e anniversaire de l’adoption de la 
politique familiale du Québec, Les enfants au cœur de 
nos choix;

2. Considérant que lors de son adoption, en 1997, l’État 
québécois s’était engagé à favoriser le développement 
des enfants et l’égalité des chances;

3. Considérant qu’un accès universel à des services 
éducatifs de grande qualité dès la naissance favorise 
l’égalité des chances; 

4. Considérant l’importance d’investir le plus tôt possible 
dans le développement des jeunes enfants dans le but 
d’assurer l’atteinte de leur plein potentiel; 

5. Considérant que les parents sont les premiers 
éducateurs de leur enfant et que leur action éducative 
fait partie intégrante du continuum éducatif;

6. Considérant l’article 1 de la Loi sur les Services de garde 
éducatif à l’enfance;

7. Considérant qu’une éducation de qualité dès la naissance 
qui est intense et continue a des impacts favorables sur le 
développement et le bien-être des enfants présentant des 
vulnérabilités et réduit les inégalités;

8. Considérant que le processus de développement des 
enfants suit une séquence assez similaire d’un enfant 
à l’autre, mais que chaque enfant est unique et qu’il se 
développe à son propre rythme; 

9. Considérant l’expertise développée au Québec depuis 20 
ans en éducation à la petite enfance grâce à la recherche 
et à la pratique;

10. Considérant que l’éducation contribue significativement 
à l’essor socioéconomique des États;

11. Considérant que le Québec a entériné la Convention 
relative aux droits de l’enfant;

12. Considérant les études de l’OCDE qui reconnaissent 
qu‘en matière d’accueil et d’éducation des jeunes enfants, 
c’est la qualité qui prime;

13. Considérant que, selon l’UNESCO, l’éducation est un 
droit fondamental, indispensable à l’exercice de tous les 
autres droits de la personne;

Nous affirmons que :
Le continuum éducatif
14. La petite enfance fait partie intégrante du continuum 

éducatif à partir de la naissance;

15. Les services éducatifs à la petite enfance sont un maillon 
important de ce continuum et ils doivent être reconnus 
comme tels;

16. Ils contribuent significativement à la réussite éducative 
et ont un effet durable tout au long de la vie;

17. L’approche éducative destinée aux enfants de 0 à 5 ans 
doit demeurer une approche de développement global de 
l’enfant, de stimulation, d’éveil et de socialisation par le 
jeu qui favorise la réussite éducative et non une approche 
de scolarisation précoce;

La qualité
18. Pour assurer le développement des enfants et favoriser 

l’égalité des chances, il est essentiel de garantir la qualité 
des services éducatifs à l’enfance; 

19. Tous les services éducatifs à la petite enfance doivent 
être soumis à des exigences de qualité, entre autres en 
matière de formation du personnel et du programme 
éducatif offert aux enfants;

20. Tous les acteurs des services éducatifs à la petite enfance 
doivent avoir accès à de la formation continue, du soutien 
pédagogique et des ressources spécialisées;

21. Une évaluation obligatoire de la qualité de tous les 
services éducatifs à la petite enfance doit être effectuée 
sur une base régulière; 

22. Cette évaluation doit être faite de manière équivalente 
pour l’ensemble des services et conduire à des mesures 
d’amélioration;

23. Tous les parents qui décident de confier leur enfant à 
un service éducatif à la petite enfance doivent avoir 
l’assurance que ce milieu répond à des exigences élevées 
de qualité qui pourront ainsi mieux contribuer au 
développement global de leur enfant; 

24. L’État québécois doit assurer que les ressources 
suffisantes soient disponibles et permettent d’améliorer 
et de maintenir les standards de qualité requis;

L’accessibilité
25. Les services éducatifs doivent permettre de soutenir le 

développement de tous les enfants, y compris les enfants 
en situation de vulnérabilité et ceux ayant des besoins 
particuliers;

26. Les services éducatifs de grande qualité doivent être 
rendus accessibles aux communautés autochtones dans 
le respect de la Déclaration sur les droits des enfants des 
Premières Nations;

27. Afin de favoriser l’égalité des chances, il faut tendre à 
réduire les barrières qui limitent l’accès aux services 
éducatifs, dont celles qui limitent l’accès aux enfants 
issus de milieux vulnérables, aux enfants ayant besoin 
d’une fréquentation atypique ou aux enfants ayant des 
besoins particuliers;

Nous nous engageons à :
28. Promouvoir les principes énoncés à cette déclaration;

29. Susciter l’adhésion d’un plus grand nombre aux principes 
qui y sont énoncés;

30. Participer aux discussions à venir sur les modalités de 
mise en œuvre de ces principes.

POUR LA RECONNAISSANCE DU DROIT DE TOUS LES ENFANTS À DES SERVICES ÉDUCATIFS DE QUALITÉ DÈS LA NAISSANCE 
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